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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 72-250/SG/CG  portant approbation du budget de l’exer-
cice 1972 du Centre d’études géologiques et de développement.
n° 72-250/SG/CG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

16 février 1972

Numéro JO

n° 5 du 10/03/1972
Date  du numéro

10 mars 1972

T E X T E  I N T É G R A L

Est approuvée la délibération n° 1-72 du 15 janvier 1972 du Conseil d’administration du Centre d’études géologiques et de 

dévelopement, arrêtant le budget du centre pour l’exercice 1972 (section ordinaire) à sept millions trois cént cinquante mille 

francs. Djibouti (7.350.000 F.D).
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